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1. Où en est l’économie 
marocaine aujourd’hui? 



 
 Taille de l’économie?  

104 Md$ & 0.14% du PIB mondial 
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PIB par tête  

Un PIB par tête encore faible ($/tête, 2009-2013, 2014) 
 

Chili      15 732     15 230 
Turquie     10 946     10 970 
Malaisie     10 514     10 430 
Thailande       5 779       5 340 
Algérie         5 361       5 330 
Jordanie        5 214       4 950 
Tunisie         4 329       4 200 
Egypte         3 314       3 140 

Maroc (122ème)   3 109  3020 
 

Malawi: 270 $/h; Luxembourg: 69 880; France: 43 520 $ 
 
 



Indicateurs – Repères  
2014 

•  PIB       925 MMDH 
•  PIB Agricole         99 MMDH 
•  PIB non agricole    732 MMDH 
•  FBCF      272 MMDH 
•  Tx d’invest FBCF/PIB)   29.4% 
•  Tx d’épargne (ENB/PIB)   26.4% 
•  Tx Couv. Imports/Exports biens  51.8% 
•   Déficit Commercial/PIB   20.1% 
•  Déficit Compte courant/PIB  05.8% 
•  Déficit budgétaire    04.7% 
•  Taux de chômage    09.9% 
•  Taux d’endettement    81.0%   

      

 
 





Une croissance faible et volatile  
Evolution du PIB et contribution du PIBA 
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Une volatilité qui se réduit  
et un rythme qui baisse…  

 



Trajectoires des uns et des autres… 

Maroc 

Turquie 

Corée du Sud 



 
Développement humain: IDH… 

 R    Pays   IDH   PIBppa (2014) 
1.    Norvège   0.944   64 992 $/h (ppa) 
42.  Chili   0.832   21 290     - 
62.  Malaisie   0.772   22 762     - 
72. Turquie   0.761   18 677     - 
80. Jordanie   0.748   11 365     - 
93. Thaïlande   0.726   13 323     - 
96.  Tunisie   0.721   10 404     - 
83. Algérie   0.736   13 054     - 
108. Egypte   0.690   10 512     - 

126. Maroc  0.628  6 850  - 
Source: Rapport du PNUD, 2015    

Le rang du Maroc est celui du bas de l’échelle des pays à 
niveau de développement humain moyen… 

 
 



Autres menaces… 
A cet état de fait s’ajoutent aujourd’hui au 

moins trois menaces qui raisonnent comme 
des « bombes à retardement »: 

 
q  Les dégradations environnementales 
q  Les inégalités sociales et spatiales 
q  L’endettement public… 

    
 

 
 



2. La Constitution de 2011  
et le Système politique 

 qui en procède 



 
1. La Constitution de 2011 

 
Préambule: Des intentions louables… 
 
Art 1er- Le Maroc est une monarchie 
constitutionnelle, démocratique, parlementaire et 
sociale…  
Il est même question de « démocratie citoyenne et 
participative », de « principe de bonne gouvernance 
et de la corrélation entre la responsabilité et la 
reddition des comptes »  



 
1. La Constitution de 2011 

  

Préambule: Des intentions louables… 
 

Art.35: 
« L’Etat garantit la liberté d’entreprendre et la libre 
concurrence... » 
Art. 36: 
« Les infractions relatives aux conflits d’intérêts, aux délits 
d’initiés et toutes infractions d’ordre financier sont 
sanctionnées par la loi … Le trafic d’influence et de privilèges, 
l’abus de position dominante et de monopole, et toutes les 
autres pratiques contraires aux principes de la concurrence 
libre et loyale dans les relations économiques, sont sanctionnées 
par la loi. » 



 
1. La Constitution de 2011 

 Pouvoirs du Roi (Titre III, art.41-59) 
q Amir Al Mouminine, préside le Conseil des Oulémas (art.41) 
q  Chef de l’Etat, représentant suprême, symbole de l’Unité de la 
Nation… (art.42) 
q Le Roi nomme le Chef du Gouvernement (art.47) 
q Le Roi préside le Conseil des Ministres (art. 48)… 
q Le Roi est le Chef suprême des Forces Armées Royales (art.53) et 
préside le Conseil supérieur de sécurité (art.54) 
q Le Roi préside le Conseil supérieur du pouvoir judiciaire (art.56)  
q Le Roi peut dissoudre les 2 Chambres du Parlement (art.51), proclamer 
l’état d’exception (art.59) 
q Nominations aux Instances Constitutionnlles : C.Comptes, CESE, 
CNDH, Médiateur, HACA, C.Concurrence...(art. 147-171) 
q Le Roi peut adresser des messages à la Nation et au Parlement… qui 
ne peuvent faire l’objet d’aucun débat (art.52) 
q  La personne du Roi est inviolable, et respect lui est dû (art.46) 



 
1. La Constitution de 2011 

 Art. 49: Le Conseil des Ministres délibère sur les 
questions suivantes: 
q Les orientations stratégiques de la politique de l’Etat; 
q Les projets de lois organiques; 
q Les orientations générales du projet de LF; 
q Les projets de loi-cadre… 
q … 
q Nominations: Wali de Bank Al Maghrib, ambassadeurs, 
walis et gouverneurs, et responsables des administrations 
chargées de la sécurité intérieure, ainsi que les 
responsables des établissements et entreprises 
publiques stratégiques…    



 
1. La Constitution de 2011 

 
Art. 92: 
Le Conseil de gouvernement délibère sur les 
questions suivantes: 
q La politique générale de l’Etat avant sa 
présentation au Conseil des ministres; 
q Les politiques publiques; 
q Les politiques sectorielles… 
q … 
q Les traités et les conventions internationales… 
q La nomination des secrétaires généraux et des 
directeurs centraux des administrations publiques…  



 
1. La Constitution de 2011  

et le Système politique 
  

Au total, et au-delà des mots… 
la Constitution consacre un système politique 
qui procède d ’une monarchie p lutôt 
« exécutive » que parlementaire, 
dans laquelle le Monarque règne et 
gouverne, doté de pouvoirs exécutifs, 
décisifs et considérables… 



 
1. La Constitution de 2011  

et le Système politique 
 Et depuis 2011… 

 

la pratique constitutionnelle, avec le gouvernement 
issu des élections de la même année, a déçu celles et 
ceux qui s’accrochaient à la « mise en œuvre 
démocratique » de la Constitution (Attanzil 
Addimokrati Liddoustour…)  
 

Pratique et déclarations du Chef de gouvernement 
actuel… qui dit volontiers se contenter d’exécuter les 
orientations du Roi… 



 

3. Entre l’économique  
et le politique, 

Fondements et mise en 
œuvre de la stratégie de 
développement du pays 



 
Des choix fondateurs anciens 

 
 

Dès le « tournant » du début des années 60 (règne de 
Hassan II, crise financière et missions FMI-BM de 
1964…), et par rapport aux choix premiers 
(Gouvernement Abdellah Ibrahim), l’Etat opère un 
changement radical dans ses orientations 
stratégiques: 
 

q Renforce le multipartisme sur le plan politique 
q Adopte le libéralisme sur le plan économique 
q Se range dans le camp occidental (« Monde libre ») 
au niveau international… 
 

 



 
Des choix fondateurs anciens 

 Pour un pays qui entame alors son 
développement, ces choix stratégiques, 
voire « identitaires », jamais démentis 
depuis, se déclinent à travers deux piliers 
sur lesquels va reposer le « modèle de 
développement » du pays: 

q Le cadre de l’économie de marché et le 
rôle moteur du secteur privé 

q L’intégration au marché mondial et le 
modèle de « croissance tirée par les 
exportations » 

 



 
Des choix fondateurs anciens 

 
Ces choix/paris vont fortement déterminer les 
« Plans de développement économique et social » qui 
vont se succéder dans le pays, depuis 1965… 
En termes sectoriels, les nouveaux choix 
stratégiques majeurs vont être les suivants: 
 

q  L’agriculture plutôt que l’industrie 
q  L’industrie « légère » plutôt que l’industrie 
« lourde » 
q  La « formation des cadres » plutôt que l’éducation 
généralisée 
q  Le tourisme et l’investissement étranger… 
 



 
Des choix fondateurs anciens 

 
les priorités sectorielles sont peu à peu affinées pour 

mieux s’inscrire dans le cadre du double pari 
« privé / export »: 

 

q La priorité à l’agriculture devient celle de 
l’agriculture d’exportation; 

q La préférence pour l’industrie « légère » évolue 
vers les segments de sous-traitance 
internationale; 

q La bienveillance pour le secteur privé se focalise 
plus sur l’aménagement des conditions favorables à 
l’essor de ce dernier qu’à la « qualité du marché »…  



 
Des politiques cinquantenaires 

 
Au service de ces choix stratégiques, l’Etat a 

mobilisé des ressources et des moyens 
considérables tout au long des cinq 
dernières décennies…  

Des ressources matérielles et humaines à 
travers des politiques publiques multiples 
et variées, structurelles et conjoncturelles, 
transversales et sectorielles, globales et 
partielles, économiques, sociales et 
financières, voire culturelles… 

 



Moyens et politiques mobilisés 
q  Infrastructures de soutien au secteur privé: barrages,  

ports & aéroports, autoroutes, zones et parcs industriels… 
q   Marocanisation puis privatisations et gestion déléguée… 
q  Codes d’investissements puis Charte d’investissements: 

privilèges fiscaux, subventions, primes, taux d’intérêts 
bonifiés… Plus généralement une politique fiscale favorable 
aux profits, aux hauts revenus et aux grandes fortunes 

q  Subventions à la consommation autorisant une pression sur 
le niveau des salaires 

q  Politique d’ajustement structurel: Libéralisation des 
marchés et des prix, libéralisation des échanges extérieurs, 
déréglementation, dérégulation… 

q  Accords de libre-échange… 
q  Plans sectoriels, assortis de soutiens publics conséquents… 

 



 

Qui a fait ces choix? 
Qui a conduit ces politiques? 

 

q La Monarchie qui gouverne… 
q Les Inst i tut i ons f i nanc ières 
internationales dont l’influence a 
toujours été forte, voire décisive… 
 



 
 

 
 

 

4. Des résultats décevants: 
Choix ratés et paris perdus 



 
 

Des choix ratés  
et des paris perdus  

 
 

 

Après un demi-siècle, le résultat est pour le 
moins décevant, car paradoxal: 

 
q C’est l’Etat et non le secteur privé qui reste le 

moteur de l’investissement et la croissance 

q Au lieu de la « promouvoir », le commerce 
extérieur « plombe » la croissance 

 
q Le tout dans le cadre d’une « gouvernance » 

contreproductive… 



A. Une économie de marché? 
Le «privé», moteur du développement? 
Une économie de marché? 
La rente, ou l’entente – et non la concurrence-  

restent prédominantes dans de nombreux secteurs 
clés de l’économie: 

q  Transport Voyageurs; 
q  Marchés de gros des fruits et légumes; 
q  Exploitation de ressources naturelles: Carrières de sables, pêche 

hauturière, eaux minérales, forêts…; 
q  Services publics en gestion déléguée: eau, électricité, assainissement... 
q  Terres et propriétés de l’Etat: Fermes Sodea-Sogeta, Zoo de Rabat… 
q  Monopoles & oligopoles: Sucre, huile, engrais, semences… 

           Banques et Assurances 
           Télécoms… 
            Hydrocarbures / caisse de compensation… 



Le «privé», 
moteur du développement? 

Le secteur privé, moteur de l’investissement? 
 

Les faits montrent que le principal moteur/acteur de 
l’investissement est l’Etat ainsi que ses 
Etablissements publics, et non le secteur privé!  

 

Lorsque le taux d’investissement a augmenté, c’est surtout la part 
de l’Etat qui s’est fortement accrue… 

Ainsi, selon les années et les calculs, la part publique 
dans la FBCF atteint entre 55 et 70%... 

 
 

(Cela ne veut pas dire que la part du secteur privé national soit comprise entre 30 et 45%, 
puisque cette proportion comprend aussi l’investissement privé étranger… Sur la base 
d’une moyenne d’IDE de 23.5 MdDh entre 2002 et 2012, il faudrait retirer encore plus 
d’un quart à la part ainsi calculée…)  



Evolution de la FBCF, et des 
investissements publics et privés 

MdDH 
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Evolution et composition  
du taux d’investissement 
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Le «privé», 
 moteur du développement? 

Trois conséquences de cette prépondérance de 
l’Investissement public: 
q Au-delà de la «  quantité », c’est la «  qualité » des 
investissements qui pose problème: Contenu et 
nature… les choix sont-ils pertinents, efficaces et 
équitables? 
q Impact sur la croissance?  Paradoxe entre le taux 
d’investissement et le taux de croissance: Alors que le 
premier a augmenté de plus de 10 points (à près de 
35%), le second stagne entre  3 et 5%... Et cependant, 
lorsque l’Etat doit réduire son effort d’investissement, 
l’effet est déprimant… 
q Impact sur l’emploi? Faible et éphémère… 



Evolution du taux d’investissement 
 et du taux de croissance (du PIB) 
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Le «privé», 
 moteur du développement? 

Le secteur privé, créateur d’emplois? 
 

Chômage: 9-10% ? Avec 14-15% en MU et 3-4% en MR!... 
 Femmes en MU: 20% 
 Jeunes en MU (25-44ans): 18.1%; Diplômés chômeurs: 20.7% 
 Près de 30% des actifs occupés n’ont pas ou trop peu de 
rémunération (encore plus en milieu rural…) 

Baisse de la capacité de l’économie à créer des emplois 
rémunérés: 89.638 créations d’emplois nets en moyenne 
entre 2007 et 2014… Quand 180.000 demandeurs d’emplois 
arrivent chaque année sur le marché du travail, et selon le 
Ministre de l’emploi, il faudrait « créer 300.000 emplois par 
an pour faire face au chômage  » (Seddiki, Challenge, 
25.04.2014)  

Les pertes d’emplois ont concerné l’industrie, et les créations les 
services et le BTP (87% des créations en 2002-2003) 

 



Création d’emplois par secteur d’activité 
 entre 2002 et 2013 (en milliers) 



 
Evolution de la croissance économique et 

de l’emploi entre 1999 et 2013 
 



Le «privé», 
 moteur du développement? 

Le contenu en emplois de la croissance est en baisse 
      2000-05  2006-14  2000-2014  

 

PIB global    0.32    0.25     0.28 
 
(Une augmentation de 1 point de croissance se traduit 

par une hausse de 0.28 point de l’emploi 
 

Par secteurs et pour la période 2000-2014: 
Primaire     0.05 
Secondaire    0.33 
Tertiaire    0.53 



B. La croissance « tirée » 
par le commerce extérieur? 

Alors que le Maroc est largement ouvert… 
•  Est membre actif de l’OMC  
•  En Accords de Libre-échange avec 56 pays: UE, USA, 

«Agadir», Ligue Arabe…  
•  Baisse sensible et régulière des droits de douane… 

Les déficits restent très lourds (2014):  
•  Déficit BC: 186 Mrds de DH, soit 20.1% du PIB 
•  Taux de couverture des Exports/Imports: 51.8% 
•  Déficit BP: 5.7% du PIB 

La relative «amélioration» de 2015 est due à la 
double baisse de la demande intérieure et des 
cours mondiaux…  



Evolution de la balance commerciale  



Evolution du déficit commercial  
dans le cadre des ALE - 2014 



Importations dans le cadre des ALE 
2014 



Exportations dans le cadre des ALE 
2014 



Sommes-nous encore un pays exportateur? 
Ø  70% des exports: Admissions temporaires… 

 Seules 30% des exports sont « réelles » 
 

Selon le Ministre du Commerce extérieur= 
q On compte à peine 5000 entreprises exportatrices, 

dont seules 467 ont des activités régulières à 
l’export et dans 91% des cas, leur CA n’atteint pas 
50 MDH 

q Quant à l’offre exportable, elle ne dépasse pas 86 
produits… 

q En 1998, 80% de la valeur des exportations globales 
émanait de 3.5% seulement des produits exportés… 
En 2012, ce taux est tombé à 2.9% 



 
 

Profil des exportations marocaines  
(2010-2014) 

 



 
 

 
 

 

5. Le Système politique, 
obstacle au développement 

économique du pays 



Le système politique,  
obstacle au développement 

q Les choix économiques stratégiques sont pris sans 
concertation et posent donc un problème de 
légitimité 

q Ils sont mis en œuvre dans la dilution des 
responsabilités 

q Ils ne font l’objet ni de contrôle ni de sanction en 
cas de manquement, donc de redevabilité… 

 
Légitimité – Responsabilité – Redevabilité 



Le système politique,  
obstacle au développement 

 Ce qui pose problème aujourd’hui, du point 
de vue de cette trilogie: 
Quel « programme » légitimé par les urnes 
comprenait ces décisions? 
q Plans sectoriels: Azur, Emergence, PMV… 
q « Grands chantiers »: Barrages, autoroutes, 
ports, aéroports, TGV… 
q Accords de libre-échange 
q Concessions et gestion déléguée  
q INDH… 
 



Le système politique,  
obstacle au développement 

 Responsabilité? Redevabilité dites-vous?...  
 

q 600 000 ha de terres de colonisation… 
q Marocanisation… 
q Privatisations (Samir, IAM, Sucreries, Fertima, 

Icoz, Régie des Tabacs, hôtels…) 
q Gestion déléguée (Lydec, Redal, Amendis 
q Caisse de compensation… 
q Caisses des retraites / CDG… 
q Dette publique et IFI… 
 

Qui est responsables de quoi? 
Qui doit rendre compte? 



Le système politique,  
obstacle au développement 

 

Légitimité – Responsabilité – Redevabilité 
 

C’est cette équation qui fait du Système politique du 
pays un véritable obstacle à son développement 
économique 

Le texte Constitutionnel actuel permet cela, 
notamment à travers ses articles 41 à 59 et 
147-171… 

Mais au-delà, c’est une pratique politique - liée à la 
nature du régime certes, mais aussi à celle d’une 
certaine « élite » - qui consacre une gouvernance 
contreproductive… 

 
 
 



Le système politique,  
obstacle au développement 

 

Le problème aussi est que le « système », lorsqu’il 
« se trompe », n’est même pas en mesure de 
générer les mécanismes d’auto-correction de ses 
propres erreurs . 

Car, on peut naturellement se tromper, mais le fait 
qu’il n’existe aucun mécanisme de redevabilité 
approprié, capable de corriger les erreurs et tirer 
les leçons de l’expérience, condamne le pays à 
répéter indéfiniment les mêmes erreurs, et ainsi 
accumuler les échecs… 

… Les mêmes causes produisant les mêmes effets…  



En guise de conclusion: 
De l’urgence des grandes réformes 

 
Depuis le Rapport du Cinquantenaire au moins, le 

Diagnostic est fait et nous savons dans quel sens 
doivent aller les réformes véritables… Il reste la 
volonté politique pour les mettre en œuvre. 

 
Au cœur des réformes, celles du système de 

gouvernance, politiques, économiques… 
 
Il faut arrêter une stratégie à partir d’une vision 

largement partagée, mettre en place les 
Institutions aptes à l’appliquer, et le système 
capable de la suivre… 

 



Merci de votre 
attention 



Agrégats –Principaux indicateurs    
                2012    2013    2014 



PIB par branches d’activité 



Comptes de biens et services 


